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Le ROCQLD, avec l'assistance de sa permanence
et au meilleur de ses capacités, s'engage à
défendre les intérêts de ses membres. Pour ce
faire :

Avec la coopération de ses membres, le ROCQLD
assure la diffusion d'informations pertinentes à la
réalité globale des organismes qui luttent contre le
décrochage scolaire. Pour ce faire :

HHiissttoorriiqquuee
Les initiatives communautaires liées à la lutte au
décrochage ont émergé au courant des années 80,
moment où on a observé des problèmes
grandissants de pauvreté et d'insertion sociale
chez les jeunes.

Les organismes communautaires ont alors
développé des solutions alternatives pour des
individus dont le parcours au sein des institutions
scolaires s'avérait plus difficile en raison de divers
facteurs sociaux.

Ces organismes, confrontés à une réalité
quotidienne de plus en plus complexe, ont décidé
de mener une lutte collective contre le décrochage
scolaire.

C'est ainsi qu'en 1995, ils fondent le
Regroupement des organismes communautaires
d'intervention auprès des jeunes décrocheurs de
Montréal, le ROCIDEC, pour une reconnaissance
juste et équitable de leurs interventions.

En 2003, devant le nombre croissant de demandes
provenant de l'extérieur de Montréal et les
multiples requêtes de représentation, les membres
décident de modifier les lettres patentes du
ROCIDEC pour créer le Regroupement des
organismes communautaires québécois de lutte au
décrochage, le ROCQLD.

NNooss  mmeemmbbrreess
Les membres du ROCQLD sont des organismes
communautaires, créés à l’initiative du milieu, et
qui ont en commun la volonté de travailler à
contrer le décrochage scolaire chez les jeunes. Ils
interviennent de façon alternative sur les facteurs à
l'origine de la démotivation en proposant de
nouvelles voies d'insertion.

Ces organismes proposent aux jeunes et à leurs
parents du soutien et des activités visant la
motivation, le développement de l'autonomie, de
l'initiative et du sens des responsabilités dans des
lieux de socialisation accueillants et chaleureux.

Chacun à leur manière, ils accompagnent les
jeunes dans la résolution de problèmes de tout
ordre et favorisent la poursuite du cheminement
académique, personnel et social tout en permettant
l'acquisition de compétences sociales et relatives à
l'employabilité.

Ultimement, c'est la reconnaissance d'un parcours
de scolarisation adapté et d'une formation
qualifiante qui oriente chacune de leurs actions.

Pour la liste complète de nos membres consulter le
http://www.rocqld.org/membres/membres.html

Charte des responsabilités

Il représente ces derniers, au niveau national,
auprès des instances institutionnelles et com-
munautaires, dans le respect des orientations
adoptées par les membres en assemblée
générale ;

Il peut aussi, à l'occasion, prêter assistance
aux initiatives locales et régionales, conformé-
ment à ces mêmes orientations ;

Il coordonne les comités de travail émanant de
l'assemblée générale ou du conseil d'adminis-
tration.

Il recueille auprès de ses membres les
données nécessaires à cet exercice ;

Il voit à la compilation et à la mise à jour des
différents outils d'information tels que la liste
des membres ou les dossiers de recherche et
de formation ;

Il émet annuellement à ses membres un avis
de cotisation selon les modalités prévues à cet
effet et sur réception du paiement, émet un
reçu ;

Il gère le budget dont il dispose et dépose les
états financiers vérifiés à ses membres lors de
l'assemblée générale annuelle ;

Il produit tous les ans un rapport d'activités.

DDooccuummeenntt  ooffffiicciieell  aaddooppttéé  llee  2244  ooccttoobbrree  22000033
Dans un esprit de réciprocité et de transparence, et afin de permettre à chacune des parties concernées
de bien comprendre le rôle et les responsabilités qui lui sont dévolus, nous vous soumettons la présente
charte des responsabilités. Nous désirons favoriser une meilleure cohésion entre le ROCQLD et ses
membres, tant dans le discours que dans la pratique.

RReessppoonnssaabbiilliittééss  dduu  RROOCCQQLLDD  eennvveerrss  lleess  mmeemmbbrreess
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MMiissssiioonn

Le "Regroupement des organismes communautaires québécois de lutte au décrochage - ROCQLD" a pour
mission de favoriser la concertation et les échanges entre les organismes qui travaillent à la problématique
du décrochage scolaire, d'assurer leur représentation en tant qu'interlocuteur privilégié auprès des
diverses instances publiques et communautaires et de les soutenir dans la consolidation et le
développement de leurs activités.

OObbjjeeccttiiffss

Les membres du ROCQLD s'engagent à respecter
toutes les consignes ou modalités concernant leur
qualité de membre. Pour ce faire, chaque membre
doit :

Qui sommes-nous ?

A) Se positionner comme porte-parole politique
face aux instances publiques, communautaires
et face à la population en général.

1.

2.

3.

4.

B) Offrir divers services aux membres pour les
soutenir dans la consolidation et le développe-
ment de leurs activités.

1.

2.

3.

C) Favoriser les échanges et la concertation
entre les membres.

1.

2.

3.

Promouvoir et défendre les droits et intérêts
des organismes membres et des jeunes
rejoints.

Assurer une représentation aux différents
paliers des gouvernements ou instances de
représentation communautaire ou autre.

Travailler en partenariat avec d'autres
regroupements et organismes, entre autres
ceux du milieu scolaire, de la santé et des
services sociaux, pour agir sur les facteurs à
l'origine du décrochage scolaire.

Sensibiliser la population et contribuer à briser
les préjugés entourant le décrochage scolaire.

Rechercher un financement stable et récurrent
pour les organismes membres.

Offrir des formations aux membres sur divers
sujets touchant le décrochage scolaire.

Soutenir les membres, les initiatives locales et
le développement de ressources en matière de
lutte au décrochage scolaire.

Rassembler les forces existantes travaillant à la
lutte au décrochage scolaire et à la réinsertion.

Favoriser la diffusion d'information et les
échanges entre les membres.

Assurer une veille informationnelle au niveau
des enjeux, des discours, analyses et pratiques
touchant le décrochage scolaire.

RReessppoonnssaabbiilliittééss  ddeess  mmeemmbbrreess  eennvveerrss  llee  RROOCCQQLLDD

Acquitter sa cotisation selon les détails prévus
et les modalités établis à cet effet ;

Souscrire à la déclaration de principes et aux
règlements généraux ;

Participer aux assemblées générales des
membres ;

Lorsque sollicité, s'engager à fournir les infor-
mations nécessaires permettant au ROCQLD
de travailler efficacement à l'avancement de la
connaissance de la réalité des membres et de
leurs pratiques ;

Et enfin, agir sur le terrain en conformité avec
les valeurs fondamentales véhiculées au sein
du ROCQLD dans un esprit de solidarité et de
cohésion communautaire.




